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				Façade occidentale (au début du XXe siècle)
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				PRÉFACE


				Lorsque, en mai 1909, parut la première édition de ma Notice historique et archéologique sur la cathédrale Notre-Dame de Paris, Paul Vitry, dans son Introduction, en marqua le sens et la portée. Il s’agissait de « présenter au public curieux un travail aussi clair et précis que possible, au courant des dernières recherches archéologiques, tout en restant accessible à tous ». Laissant de côté l’histoire anecdotique de Notre-Dame de Paris, renonçant à décrire les cérémonies et les événements dont elle a été le théâtre, je m’étais efforcé « d’y présenter une histoire suivie et complète de l’édifice pris en lui-même, de ses origines lointaines qui se confondent avec celles de la capitale et de la monarchie française, de son élévation triomphante au plus beau moment du développement de notre architecture nationale, de ses transformations et de ses altérations au cours des siècles qui suivirent, de sa restauration enfin, intelligente et raisonnée, au siècle dernier ». Je m’étais attaché en outre à donner au lecteur une description complète de l’édifice et de ses sculptures, à lui fournir « des indications précises sur la signification logique, le rôle constructif, la date surtout de chacune des parties de l’architecture, sur le sens iconographique et la qualité plastique de chacune des parties de la décoration ».


				J’avais complété ce travail par une étude sur le trésor, le mobilier, les objets, les statues, les tableaux et les tentures qui décoraient autrefois et qui décorent aujourd’hui le sanctuaire, et les chapelles de la nef, du transept et du tour du chœur.


				Pour l’histoire du monument, de sa construction, de ses embel-lissements, de sa restauration, comme pour tout ce qui regarde sa description, j’étais remonté aux sources et j’avais dépouillé, aux Archives Nationales et à la Bibliothèque Nationale, les Cartu-laires, les dossiers d’archives, les dessins et séries iconographiques anciennes, les papiers de Viollet-le-Duc, aimablement mis à ma disposition par son petit-fils, M. Georges Viollet-le-Duc, et surtout les registres capitulaires dont nous possédons la collection depuis 1326, avec quelques solutions de continuité jusqu’en 1400, et à 
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				Abside (au début du XXe siècle).
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				peu près complète de 1400 à nos jours, registres conservés aux Archives Nationales jusqu’à la Révolution, et à la Bibliothèque du Chapitre depuis le début du xixe siècle (1).


				J’avais utilisé également les descriptions et notices dont la cathé-drale a été l’objet, et notamment celles des historiens antérieurs à la restauration du xixe siècle, qui me donnaient des renseigne-ments précieux sur l’état exact de l’édifice dans les siècles passés : Corrozet au xvie siècle, le P. du Breul au xviie, le Chanoine de Montjoye et le libraire Gueffier au xviiie, Gilbert, l’ancien sonneur de Notre-Dame, au début du xixe siècle (2).


				Depuis, tous les ouvrages sur Paris ont consacré une place plus ou moins grande à la description de la cathédrale. La notice du baron de Guilhermy (3) se retrouve presque entièrement dans son Itinéraire archéologique de Paris paru l’année précédente, 1855 ; on peut citer aussi le Paris d’Auguste Vitu, celui de F. Bournon (1888), celui de Georges Riat (1900) et la notice très développée de l’abbé Bouillet dans ses Églises paroissiales de Paris (4). On trou-vera également quelques détails intéressants sur certaines œuvres dans l’Art décoratif dans le pieux Paris, d’A. de Champeaux (1898). Mentionnons enfin le beau recueil de documents et de fac-similés de toute nature édité par André Marty, qui montre notamment les différents aspects de Notre-Dame à travers les âges, d’après les documents originaux du xve au xixe siècle (1907).


				

					 (1) Cartulaire de N.-D. publ. par Benj. Guérard, et Archives Nationales, LL. 179-181. — La collection des Registres Capitulaires porte, aux Archives Nationales, la cote LL. 105 à LL 232 », auxquels il faut ajouter les résumés faits par Claude SARASIN au xviiie s. LL. 82 et 233 à 354, et spécialement LL. 270 à 272. Sur ces travaux de Claude Sarasin, cf. Léon LE GRAND dans Bibliographe Moderne, sept.-déc. 1900.


					 (2) CORROZET (Gilles), Les Antiquitez, histoires et singularitez de Paris... Paris, G. Corrozet, 1550, in-8°, pièces liminaires, 202 fol. — Du BREUL (R. P Jacques), Le Théâtre des antiquités de Paris... Paris, Société des Imprimeurs, 1639, 2 parties en I vol. in-4°. — MONTJOYE (chanoine de) et C.-P. GUEFFIER, Description historique des curiosités de l’église de Paris... Paris, C.-P. Gueffier, 1763, in-12, 464 p., pl. — GILBERT (A.-P.-M.), Description historique de la basilique métropolitaine de Paris... Paris, A. Le Clerc, 1821, in-8°, x-449 p., fig.


					 (3) GUILHERMY (F de) et E. VIOLLET-LE-DUC, Description de Notre-Dame, Cathédrale de Paris, Paris, 1856, in-8°, iii-132 p.


					 (4) BOUILLET (Abbé Aug.), Les églises paroissiales de Paris, monographies illustrées... Texte par M. l’abbé A. Bouillet... Notre-Dame. Paris, Librairie de la « France illustrée », 1897-1903, 3 fasc., gr. in-8°, fig.
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				La première édition de cette Notice fut publiée par Longuet en 1909, qui en donna une deuxième édition en 1919.


				Depuis, de nombreux travaux ont paru sur Notre-Dame. Je signalerai ici les monographies de Mlle Jeanne E. Durand, 1929, de Mlle Denise Jalabert, 1931, de Pierre Despras, 1939, de Mme L. Lefrançois-Pillion, 1941. J’ai moi-même approfondi, dans une série d’études dont on trouvera la mention dans les notes au bas des pages, différents points de l’histoire de la cathédrale. Je me permettrai d’indiquer seulement ici mes deux plus importants ouvrages, ma thèse de doctorat : Notre-Dame de Paris, sa place dans l’architecture du XIIe au XIVe siècle, Paris, 1924, 2e éd., Paris, Laurens, 1928, in-4°, et ma grande publication, abondamment illus-
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				Façade méridionale (au début du XXe siècle).
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				trée : Notre-Dame de Paris, architecture et sculpture, Paris, Morancé, 1928, in-fol.


				On lira aussi sur l’histoire de France à Notre-Dame les petits livres de Mgr Batiffol, Notre-Dame de Paris dans l’histoire et dans la dévotion de la France, 1917, et de M. l’abbé Louis Le Rouzic, Notre-Dame de Paris, monument et vie, 1939.


				Il nous a paru, à mon éditeur M. Robert Firmin-Didot et à moi-même, que le moment était venu de donner une nouvelle édition de la Notice. Les corrections, les compléments qui y ont été apportés, notamment dans la partie historique, les références bibliographiques et les renvois aux sources qui y ont été ajoutés, en font, en réalité, un livre nouveau, qui, nous l’espérons, consti-tuera en même temps qu’un guide sûr et précis, une monographie complète résumant l’état actuel de la science sur Notre-Dame de Paris.


				M. A., 25 avril 1943.
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				I. NOTICE HISTORIQUE


				I. LES ORIGINES (1)


				Les origines de la cathédrale de Paris, malgré les savants travaux déjà publiés, sont encore obscures.


				Elle se dresse à la pointe orientale de la Cité, sur les fondations d’un mur de l’enceinte gallo-romaine dont les pierres ont été arrachées à des autels antiques. L’un était dédié aux dieux des Gaulois et à ceux des Romains, à Ésus, au Taureau aux trois grues, à Cernunnos, ainsi qu’à Vulcain, Mercure, Castor et Pollux ; un autre avait été consacré à Jupiter au temps de Tibère par les nautes parisiens. Les fouilles exécutées en 1711 pour la construction d’un caveau sous le chœur de la cathédrale ont fait découvrir des restes de ces autels (2).


				Il dut s’élever ensuite en cet endroit une église chrétienne, mais jusqu’au vie siècle, les textes sont muets à son propos. C’est alors seulement que nous avons la mention d’une cathédrale dans la Cité : Grégoire de Tours nous rapporte comment, en 583, le comte Leudaste, voulant rentrer en grâce auprès de Frédégonde, vint la trouver dans la cathédrale au moment où elle s’apprêtait à entendre la messe, comment ensuite il parcourut les boutiques des orfèvres sur la place du parvis, achetant des bijoux pour apaiser la colère de la reine, comment enfin, poursuivi par les gens de Frédégonde, il dut s’enfuir, mais se cassa la jambe en franchissant le pont qui rattachait la Cité au bourg de la rive gauche et fut pris.


				

					 (1) MORTET (Victor), Étude historique et archéologique sur la cathédrale et le palais épiscopal de Paris du VIe au XIle siècle, Paris, A. Picard, 1888, in-8°, XI-87 p., pl. — LENOIR, Statistique monumentale de Paris, 2 vol. in-fol. de pl. et 1 vol. in-4° de texte (Documents inédits sur l’histoire de France).


					 (2) Ces pierres, déposées d’abord au petit cloître de Notre-Dame, puis au Louvre, dans la salle des Antiques, au Musée des Monuments Français (3 juin 1795), enfin à Cluny, ont souvent été étudiées, depuis les dissertations académiques que leur ont consacrées BAUDELOT et MANTOUR, en 1711. Parmi les travaux les plus récents, je signalerai les études de Stéphane Czarnowski dans la Revue celtique, XLII, 1925, p. 1-57, et de J. TOUTAIN, dans Mémoires de la Société du Vieil-Argenteuil, 1941.
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				Cette église, consacrée à saint Étienne, se trouvait sur l’emplace-ment de la façade occidentale de la cathédrale actuelle et s’avançait sur le parvis jusqu’à 40 mètres environ (1). Elle mesurait quelque 23 mètres de large et comprenait une nef à collatéraux (2), sépa-rés par deux rangées de colonnes. Un narthex surmonté d’une tour constituant une sorte de clocher-porche y donnait accès. Des charpentes apparentes couvraient la nef et les bas-côtés. L’abside était peut-être flanquée d’absidioles. L’intérieur était richement décoré ; le sol était couvert de grandes mosaïques, aux dessins rouge et noir sur fond blanc, dont quelques fragments sont conservés au musée de Cluny ; des colonnes de marbre, dont les chapiteaux étaient ornés de feuilles d’acanthe du plus beau style, soutenaient les grandes arcades ; des vitraux « qui retenaient captifs les rayons du soleil », suivant l’expression de Fortunat décrivant l’église Saint-Vincent et Sainte-Croix, ornaient de petites fenêtres en plein cintre percées dans les murs couverts de peintures de la nef et des bas-côtés. L’autel, les châsses et les reliquaires resplendissaient d’or et de pierres précieuses ; de lourdes tapisseries, de riches étoffes étaient tendues derrière les sièges, sur les murs, contre les portes, autour des autels.


				A côté de Saint-Étienne, s’élevaient des basiliques placées sous le patronage de la Vierge et de saint Germain, le baptistère de Saint-Jean-le-Rond, et aussi des chapelles où l’on vénérait les reliques de saint Denis et de plusieurs autres confesseurs et martyrs (3). Saint-Étienne avait la prééminence ; c’est elle qui venait en tête des églises cathédrales ; c’est là que se réunit le grand concile de 829, et, lors du sac de Paris par les Normands, en 857, le clergé la sauva du pillage et de l’incendie en versant une grosse somme d’argent aux barbares.


				Cependant, après l’incendie de 857, l’église Notre-Dame ayant été reconstruite sur un plan plus vaste, l’évêque en fit son siège 


				

					 (1) Les fouilles exécutées en 1845-1847, sur le Parvis Notre-Dame, ont permis de reconnaître les fondations de cette église, relevées par LENOIR dans sa Statistique monumentale.


					 (2) La nef centrale mesurait environ 9 m. 25 et les bas-côtés 5 mètres au nord et 4 m. 75 au sud.


					 (3) Léon LEVILLAIN, Le vocable de la cathédrale de Paris à l’époque franque, dans Mélanges Ferdinand Lot, p. 443-476. — Jean HUBERT, L’art pré-roman, 1938, p. 39-41.
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				principal. Saint-Étienne fut peu à peu abandonnée ; elle était en ruine au début du xiie siècle (1). Notre-Dame, que l’on appelait alors la « nouvelle église », s’élevait à l’Est de Saint-Étienne et sensiblement sur le même axe ; son chœur occupait les deux pre-mières travées du chœur actuel, son transept et sa nef à bas-côtés s’avançaient jusqu’aux premières travées de la nef. Elle butait à l’est contre le mur d’enceinte gallo-romain de la Cité, ici comme à Senlis, Bourges, Troyes, Chartres, Le Mans, Nantes, Angers, et dans beaucoup de nos cités épiscopales. Viollet-le-Duc retrouva les fondations de l’abside en 1858, en fouillant le sol du chœur pour agrandir le caveau des archevêques. Celle-ci mesurait un peu moins de 8 mètres à l’intérieur et 9m50 à l’extérieur ; rien n’en subsiste plus aujourd’hui. Les fondations de la nef disparurent lors des travaux exécutés en 1765-1767 pour établir la grande crypte destinée à recevoir les ossements recueillis en grand nombre au cours de la réfection du dallage de la cathédrale.


				Enrichie par les rois de France, les comtes de Paris, les seigneurs et les marchands, la cathédrale Notre-Dame prit une importance de plus en plus considérable. Dans les châsses étaient conservées de nombreuses reliques, dont la liste, du xe siècle, est parvenue jusqu’à nous (2) ; on y remarque entre autres celles de la Vierge, de saint Denis, de saint Étienne et de saint Germain, qui avaient sans doute été transportées dans l’église Notre-Dame, lors de sa reconstruction, après l’incendie de 857.


				Devant la cathédrale s’étendait le parvis, bordé au nord par le cloître, qui avait été agrandi en 1120, et au sud par l’évêché, auquel vint s’ajouter, en 1127, la maison des écoles. A l’ouest se voyaient les ruines de la vieille église Saint-Étienne.


				En 1123, le roi Louis VI fonde une rente pour subvenir aux dépenses d’entretien de la couverture. Peu après, un archidiacre nommé Étienne consacre de grosses sommes d’argent à la res-tauration et à l’embellissement de la cathédrale. Vers 1150, l’abbé 


				

					 (1) V. MORTET, Étude..., p. 27-30, 79-81. — Marcel AUBERT, Les anciennes églises épiscopales de Paris, Saint-Étienne et Notre-Dame, au XIe et au début du XIIe siècle, dans C. R. des séances de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, 1939, p. 319-327.


					 (2) DELISLE (Léopold), Notice sur un sacramentaire de l’église de Paris, dans Mém. Soc. des Antiquaires de France, t. XXIII, 1857, p. 169.
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				de Saint-Denis, Suger, qui avait fait faire pour son abbatiale toute une série de magnifiques vitraux dont on peut encore admirer les restes au chevet de l’église de Saint-Denis, fit don à l’évêque de Paris d’un grand vitrail qui fut placé à l’une des baies de l’église Notre-Dame et remonté quelques années plus tard dans la nouvelle cathédrale. Il représentait le Triomphe de la Vierge ; les couleurs, et en particulier les bleus, étaient si belles, si intenses, que le verrier Le Vieil, qui démonta et brisa ce chef-d’œuvre, au milieu du XVIIIe siècle, ne put s’empêcher de l’admirer.


				Cependant l’église Notre-Dame ne pouvait plus suffire à la grande affluence de peuple qui se pressait dans ses murs aux jours de fête. D’ailleurs, vieille de trois cents ans, elle devait, malgré les nombreuses réparations dont elle avait été l’objet, être en assez mauvais état ; Saint-Étienne, depuis déjà longtemps, était abandonnée. C’est alors que monta sur le trône épiscopal Maurice de Sully, une des plus nobles figures du moyen âge. Il rêva une grande et belle cathédrale ; il osa et sut l’exécuter.


				II. LA CONSTRUCTION DE LA CATHÉDRALE XIIe-XIVe SIÈCLE (1)


				L’église actuelle de Notre-Dame de Paris fut commencée en l’année 1163 par les soins de Maurice de Sully : les chroniqueurs anciens s’accordent à le déclarer, notamment Robert d’Auxerre 


				

					 (1) MORTET (Victor), Étude historique et archéologique sur la cathédrale... de Paris, voir ch. I. — VIOLLET-LE-DUC, Dictionnaire raisonné de l’architecture française du XIe au XVIe siècle. Passim. — AUBERT (Marcel), Notre-Dame de Paris, sa place dans l’architecture du XIIe au XlVe siècle, 2e éd., Paris, Laurens, 1929, in-4°.
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				Maurice de Sullly


				(vitrail de Notre-Dame de Paris).
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				Plan de Paris, 1550.


			


		


		

			

				et le continuateur de Sigebert. Cet illustre prélat (1) était né à 


				

					 (1) MORTET (Victor), Maurice de Sully, évêque de Paris (1160-1196), Paris, 1890, in-8°. Extr. des Mémoires de la Soc. de l’Histoire de Paris et de l’lle-de-France, t. XVI, 1889, p. 
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				Sully-sur-Loire, près d’Orléans, d’une famille de paysans (1). Cha-noine, puis archidiacre de Paris, il professait la théologie, quand il fut élu évêque de Paris, le 12 octobre 1160. Son intelligence, sa volonté, l’éclat de sa science et de ses vertus l’avaient conduit à cette brillante destinée. C’était avant tout un homme d’action, mais jamais il ne joua, malgré la faveur dont il jouissait auprès des papes et des rois, un rôle politique ; il s’occupait uniquement de son diocèse, de son palais épiscopal, et surtout de sa chère cathédrale, qu’il reconstruisit ; il y consacra tous les revenus de la mense épiscopale, qu’il avait considérablement augmentés par une administration sage et énergique. Il décida d’élever la nou-velle cathédrale sur l’emplacement des deux anciennes églises 


				

					105-318, pl.


					 (1) L’anniversaire de sa mère Hemberge était célébré le 7 mars (Hist. de la prov. de Sens, I, 546).
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				Le pape Alexandre III posant la première pierre de la cathédrale Notre-Dame.


				(gravure du XIXe siècle).
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				Notre-Dame et Saint-Étienne. A peine les travaux préliminaires, échanges, achats, expropriations commencés, on se mit à l’œuvre. On démolit le chœur de l’église Notre-Dame et les maisons du cloître avoisinantes. La nef restait debout et les offices pouvaient y être continués. Plus tard seront abattus les murs en ruine de Saint-Étienne (1) : les travaux ayant commencé par le chœur, à l’est, il faudra en effet plusieurs années pour arriver à cette église située à l’ouest, à hauteur de la façade de la future cathédrale. Pour permettre d’amener plus facilement les matériaux à pied d’œuvre, Maurice de Sully fit percer en face du portail de Notre-Dame, dans l’axe de la nouvelle église, une rue qui réunissait les chantiers au grand et au petit pont, et, par là, aux carrières voisines situées principalement sur la rive gauche (ci-contre).


				Le pape Alexandre III, qui consacra le chœur de Saint-Ger-main-des-Prés, pendant son séjour à Paris du 24 mars au 25 avril 1163, vit le monument sortir de terre, et il encouragea l’évêque dans cette vaste entreprise ; la tradition veut même qu’il ait posé la première pierre du nouvel édifice.


				Les travaux furent conduits avec une grande activité ; les grandes lignes du plan dressées, on commença à construire le chœur, en même temps que l’on exécutait sur le tas plusieurs morceaux de sculpture importants, entre autres deux tympans, les statues et statuettes des portes, qui furent réemployés en partie au XIIIe siècle dans la grande façade, à la porte Sainte-Anne (2).


				

					 (1) La Chronique de R. de Torigny place en 1186 la découverte de reliques insignes (cheveux de la Vierge, trois dents de saint Jean-Baptiste, bras de saint André, pierres de la lapidation de saint Étienne, calotte cranienne de saint Denis) trouvées à Saint-Étienne et données par Philippe Auguste à la cathédrale de Paris, découverte qui provoqua, d’après la Chronique de Rigord et G. de Nangis, l’exposition solennelle en 1191 du corps et de la tête de saint Denis conservés dans la grande abbaye. C’est sans doute en creusant les fondations de la façade et des tours de la nouvelle cathédrale sur l’emplacement du chœur alors en ruine de la vieille église Saint-Étienne que furent découvertes ces reliques. La date de 1218 et la découverte à Saint-Étienne-des-Grès proposées par Jean de Saint-Victor paraissent devoir être écartées.


					 (2) Il résulte des différentes études publiées sur ce sujet, entre autres par MM. Mâle (E.). Revue de l’art ancien et moderne, 1897, p. 231 sqq., et Lasteyrie (R. de). Mémoires de la Société de l’histoire de Paris et de l’Ile-de-France, t. XXIX, 1902 et par M. Paul VITRY (Revue de l’art chrétien, 1910, P. 70-76), que les sculptures de la porte Sainte-Anne ont été exécutées vers 1165-1170 ; elles n’étaient pas destinées à l’ancienne église Notre-Dame dont la destruction était dès lors décidée, mais aux portes de la nouvelle cathédrale. Cf. Marcel AUBERT, La sculpture française au début de l’époque gothique, 1929, p. 50-53.
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				Le chœur et son double bas-côté, moins la couverture, étaient achevés en 1177, comme le rapporte Robert du Mont :


				« Il y a déjà longtemps que Maurice, évêque de Paris, travaille à élever la nouvelle cathédrale de cette ville ; il y met une grande activité ; le chœur en est déjà terminé, sauf le grand toit. Si ce monument est un jour achevé, aucun autre ne pourra lui être comparé » (1).


				Peu de temps après, le 19 mai 1182, le maître-autel était consacré par Henri de Château-Marçay, légat du Saint-Siège, et trois ans plus tard, le patriarche de Jérusalem, Héraclius, officiait pontifi-calement dans le chœur qui était donc à ce moment entièrement livré au culte.


				On avait transporté les ornements, les vases sacrés, les reliques et les châsses de l’ancienne église Notre-Dame, avec celles qui se trouvaient autrefois dans l’église Saint-Étienne, dans la nouvelle cathédrale. On démonta aussi les vitraux les plus riches, comme le grand vitrail donné par Suger, et on les replaça avec d’autres dus à la générosité du doyen du chapitre Barbedor, dans les baies hautes du chœur où ils subsistèrent jusqu’en 1741, époque à laquelle le verrier Le Vieil, qui nous en donne une courte description (2), les remplaça par de grandes verrières blanches. Une partie de ces vitraux étaient ornés de grisailles, dont les lacis au simple trait étaient rehaussés de jaune ; d’autres représentaient des évêques en pied, mitrés, portant de grandes chapes, dont les draperies blanches étaient relevées de franges d’or ; ils tenaient dans leurs mains des bâtons pastoraux terminés par un bouton ; autour de ces figures courait une frise de couleur. On travaillait en même temps à l’ameublement du chœur ; le chantre Albert laissait vingt livres pour l’exécution des stalles ; au milieu du chœur se dressait 


				

					 (1) Ses dimensions considérables étonnaient aussi Pierre le Chantre qui occupait une des premières charges de l’église de Paris, et qui, dans sa Somme ecclésiastique écrite vers 1180, s’élève violemment contre le luxe et les grandes dimensions des nouvelles cathédrales. — Victor mortet, Hugues de Fouilloi, Pierre le Chantre, Alexandre Neckam et les critiques dirigées au XIIe siècle contre le luxe des constructions, dans Mélanges Charles Bémont, 1913.


					 (2) Le Vieil (Pierre). L’art de la peinture sur verre et de la vitrerie. Paris, L.-F. de la Tour, 1774, in-fol., p. 20.
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				l’autel, chargé de chandeliers et de vases précieux, et entouré de tentures ; un voleur grimpé dans les combles voulut, dans la nuit de l’Assomption de l’an 1218, tirer à lui avec des cordes à crochets les chandeliers ; les cierges allumés mirent le feu aux tentures qui entouraient l’autel ; on réussit à éteindre l’incendie, mais les dégâts furent très importants.


				Dès que le chœur fut complètement achevé et que les offices purent y être célébrés, on démolit ce qui restait de l’ancienne église Notre-Dame et l’on commença le transept et la nef de la nouvelle, dont la sculpture est plus avancée que dans le chœur. A la fin du xiie siècle, on jeta les fondations des tours et des premières travées de la nef ; celles-ci présentent avec les autres, hautes alors de plusieurs mètres, d’assez notables différences : elles ne sont que de la fin du XIIe siècle. En 1196, date de la mort de Maurice de Sully, la nef, sauf les premières travées, était à peu près terminée, et l’on travaillait à la couverture de plomb, pour laquelle l’évêque laissa une grosse somme d’argent (1).


				Tandis que les voûtes hautes du chœur n’étaient épaulées que par des murs-boutants, celles de la nef étaient contrebutées par des arcs-boutants à double volée dont la culée intermédiaire retombait sur la pile forte de l’épine de colonnes qui sépare les doubles bas-côtés. Mais il semble bien que, dès le début du XIIIe siècle, le chœur fut étayé également par une ceinture d’arcs-boutants à double volée, que remplaceront, dans les premières années du xive siècle, ceux qui sont encore en place aujourd’hui.


				Au commencement du XIIIe siècle, l’intérieur de la cathédrale, complètement achevé, ne présentait pas absolument le même plan qu’aujourd’hui : les croisillons étaient moins profonds ; les chapelles latérales et les chapelles rayonnantes n’existaient pas. En élévation, les baies du vaisseau central descendaient moins bas, et de petites roses étaient percées au-dessous, suivant un parti reconstitué par Viollet-le-Duc dans les travées qui touchent au transept. Plusieurs autels étaient appuyés aux piles de la nef et du transept ou au mur du déambulatoire ; ils étaient dédiés 


				

					 (1) C’est ce que rappelait son obit au 11 septembre 1196, en même temps que le percement de la rue Neuve-Notre-Dame, la construction de l’évêché, des fondations d’abbayes, de ponts, divers dons au trésor et à la fabrique.
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				notamment à la Vierge, à saint Étienne, à saint Marcel ; c’est à ce dernier que l’on chantait la première messe. La nef était ornée de grandes tapisseries, de tentures de soie ou d’étoffes précieuses.


				La grande façade, dont la statuaire ne fut exécutée qu’au XIIIe siècle, avait été plantée dès la fin du xiie siècle par les soins de l’évêque Eudes de Sully, 1197-1208. Vers 1225, elle s’élevait jusqu’à la base de la grande galerie à jour ; les tours et la galerie ne furent terminées que dans le deuxième quart du XIIIe siècle : le 2 novembre 1245, Eudes, légat du Saint-Siège, défend de rece-voir les sans-abri pour la nuit dans les grandes salles des tours de Notre-Dame. Dans les tours achevées furent installées les cloches ; mais elles furent assez mal entretenues : un règlement de février 1283 nous apprend qu’à cette date la plupart étaient en mauvais état : la Pugnèse a été fêlée par Étienne, maître char-pentier, qui travaillait à côté ; deux autres, appelées Chambellan et Guillaume, sont hors d’usage ; le battant de Pasquier est cassé, et ni l’évêque, ni le chapitre ne se hâtent de les faire réparer (1). Ces cloches se trouvaient dans la tour nord, et c’est seulement en 1400 que l’on décida de mettre dans la tour sud le bourdon, Jacqueline, qui venait d’être fondu ; en 1430, on y monta une autre grosse cloche, Marie, qui se trouvait jusque-là dans la tour nord. Le soin des cloches, les réparations, les refontes, l’entretien des beffrois sera un souci perpétuel pour le chapitre.


				Vers 1245, la cathédrale est donc entièrement achevée, du moins sur le plan qu’avait conçu Maurice de Sully. Nous avons noté trois campagnes successives de construction : dans la pre-mière, de 1163 à 1182, on éleva le chœur et le transept ; dans la deuxième, de 1180 à 1196, la nef moins les premières travées, et dans la troisième, de 1196 à 1245, les premières travées de la nef, la façade et les tours.


				Les échafaudages de la façade n’étaient pas encore enlevés que des modifications importantes au plan primitif commencèrent. Dans le deuxième quart du XIIIe siècle, on construisit, entre les piles des contreforts de la nef, des chapelles (2), dont les voûtes 


				

					 (1) Sur la fabrique de Notre-Dame, cf. aux Archives Nationales, L. 537-538, et sur les difficultés entre l’évêque et le chapitre, à propos des travaux à exécuter, LL. 19 à 21.


					 (2) On trouvera des renseignements précis sur les fondations des chapelles de la nef, de 
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				Croisillon Sud (au début du XXe siècle).
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				sont renforcées de fines croisées d’ogives. Vers la même époque, 


				

					1235 à 1245, et du chœur, de 1296 à 1330, aux Archives Nationales, dans L. 474 et S. 87 à 94 ; je les ai utilisés dans mon livre sur Notre-Dame de Paris, sa place dans l’histoire de l’architecture du XIIe au XIVe siècle.
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				soit à la suite d’un incendie, dont on ne trouve mention nulle part, mais dont Viollet-le-Duc a cru voir les traces sur place, soit parce que l’éclairage du vaisseau central était insuffisant, surtout après l’établissement des chapelles entre les contre-forts, on agrandit les fenêtres hautes et l’on descendit leur appui jusqu’au-dessus des tribunes. On commença par la nef : on abaissa la toiture des tribunes en remplaçant le quartier de voûte très bombé qui embrassait les hautes fenêtres des tribunes par un voûtain ordinaire. Ces modifications eurent un autre résultat : les arcs-boutants primitifs à double volée s’appuyaient sur des piles étrésillonnées par les arcs en maçonnerie soutenant la toiture des tribunes ; cette dernière étant considérablement abaissée, la pile n’était plus maintenue ; l’architecte s’en passa et il lança ces grands arcs-boutants d’une seule volée, dont nous admirons la hardiesse et la beauté. Après l’allongement des bras du transept, on commença la construction des arcs-boutants du chœur. Jean de Chelles monta, vers 1260, l’arc-boutant à double volée au nord du chœur, proche du transept, encore en place aujourd’hui et dont la culée est décorée du groupe des Rois mages. Les autres ne seront lancés qu’au début du xive siècle.


				Dans le même temps, on montait la grande charpente du vaisseau central, d’abord au-dessus du chœur (1225-1230), puis au-dessus du transept et de la nef (1230-1240). Elle subsiste encore aujourd’hui.


				Après la construction des chapelles de la nef, les croisillons étaient en retraite sur le reste de la façade ; on décida de les agrandir d’une travée. C’est maître Jean de Chelles qui fut chargé de l’exécution de ce travail, comme l’indique l’inscription gravée à la base du croisillon sud, dont la première pierre fut posée le mardi 12 février 1258. Jean de Chelles mourut avant l’achève-ment de ce croisillon qui fut terminé par son successeur, Pierre de Montreuil (1), l’architecte de la nef de Saint-Denis, de la cha-pelle de la Vierge et du réfectoire de Saint-Germain-des-Prés. Le croisillon nord, qui offre avec le croisillon sud de grandes ressemblances, avait été construit quelques années auparavant par Jean de Chelles. Pierre de Montreuil, qui mourra en 1267, 


				

					 (1) H. STEIN, Pierre de Montereau et la cathédrale de Paris, dans Mémoires de la Société nationale des Antiquaires de France, 1911, p. 14-28.
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				éleva ensuite les premières chapelles du chœur situées à l’est des croisillons, qui témoignent d’un style un peu plus avancé : l’une d’elles fut construite peu après 1260, aux frais du bailli de l’église, Thomas Lenoir.


				C’est aussi vers le milieu du XIIIe siècle que fut construite la flèche en charpente qui se dressait sur le carré du transept. Elle était en très mauvais état à la fin du XVIIIe siècle, et fut abat-tue ; la flèche actuelle a été construite par Viollet-le-Duc, sur le modèle de l’ancienne.
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